
Communiqué de presse

Bruno BELIN, Président du Conseil Départemental, Sénateur de la Vienne, Marie-Jeanne BELLAMY, 
Conseillère Départementale du Canton de Loudun ont présenté les travaux de démolition du pont 
de Chamaillard sur la RD 7 sur les communes de Saires et Berthegon, en présence de Joël DAZAS, 
Président de la Communauté de Communes du Pays Loudunais, Jean-Roch THIOLET, Maire de Ber-
thegon et Joël COMBREAU, Maire de Saires.

Le pont de Chamaillard, présente, quasiment depuis son origine, des désordres qui n’ont pu être 
traités durablement malgré les nombreux travaux entrepris. Depuis 1981, une surveillance renfor-
cée est en place et de petits travaux ponctuels (redressement des bornes, nettoyage des abords...) 
ainsi que des reprofilages de la chaussée ont permis de pallier aux désordres et sécuriser l’itinéraire.

En 2018, une étude a été lancée conjointement par le Pôle Ouvrages d’Art et la Direction des Routes 
du Département afin de traiter durablement des désordres. La solution retenue consiste à effacer 
l’ouvrage et reconfigurer le site en abaissant la chaussée de la RD 7 et en rehaussant la ligne verte 
de 2,50 mètres.
L’impact sur le terrain agricole à proximité immédiate de la route communale de Vayolles a conduit 
à réaliser un soutènement en gabions de 100 m de long sur 3 m de haut.
Les travaux débutés à la fin du mois d’août devraient s’achever au début du mois de novembre.

L’opération chiffrée à 550 000 € est financée par le Département de la Vienne, dans le cadre du pro-
gramme spécial 2020 d’entretien et de modernisation des routes départementales. 
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